
ARTIcE IV

L e Libération Nationale s'engage à faire usa
Le Comité Françaierde qa lui seront livrées en vertu du présent ao

toutes fournitures guerre e u lui et d'une façon efficace. eeori

pour poursuivre la gue ARTCL

Le Comité Français de la Libération Nationale s'engage à ne pas

55~5le~0~itmet uGouvernement du Canada, à d'autres gü,, n,
des le ctunnteme G de 'autres pays, des fournitureve e

ou à perso nese vertu du préf'ent accord.

qui lui auront t livréCLE VI

ementdu Canada n'exigera pas du Comité Français de la

n ationale le restitution de fournitures de guerre livrées en vertu du i

LGoennrtition d asexpressément Prévus par les Article Vil et y t
r sauf dans les cas péce qui pourra intervenir dans les .Ondit. t

souls réserve de tout accord èCai 
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prévues à l'Article IX. ARTICLE VI

Le Gouvernement du Canada c.,nserverg la propriété de tous
G o uic livrés m termes du présent accord et les navires seront 17

maromitlé a detea Libération Nationale à des conditions prévoy t'é
a Co ité Franlçais d a L b r to 

o a tlt

restitution. ARTCLE VIII

de la cessatin stilités dans l'un des grands théâtres d
Tor urnîtures de guerre qui auront été remises au Comité Franç agerre
fltsforiuedeger t uréetacr et qui se -trouveront

tLibération Nationale aux termes du présent accord la propriété, du Cantrve

aul Canada ou n transit maritime redeviendront l rpit uCn
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'exception des fournitures destinées à un théâtre de guerre ou les hoaij a

auont pas des fournitues accordées dans un but de secost
nexcepon> as pris fin, ou dsfu tue le Gouvernement du Canadaours1.

encore de telles autres fournitures q poulna

spécifier. ARTICLE IX

Le Gouvernement. du Canada se réserve le droit de demander:

Le après la cessation des hostilités dans une région détern
au la remise, apre ou à une organisation internationale, pour 6

une auret aur tion, du matériel automobile fourni en vertu du CS

)cor le transerttldes hostilités, aux forces armée
a le transfert, orès de véhicules, d'aéronefs, de fourniture p
dneou ent hors du Canar v en vertu du présent accord au d ien

drenns eia Liérien Nationale si ces fournitures de guerre sont r nité

dancs l. de d la LibéraonpN canadiennes et que le Comité França is
Fern 1uae (lesdites troupes caenpu es oérations militaires; etd

Libéation Nationale n'en a pas besoin pour des opéain mltie.Sde la

c) le retour au Canada après la guerre, si le Canada en a besoin et

f adiennes, u u matriel aéronautique et automobile fourni en vertu
finnes dat mtr -. eceutilisable. compte devant être
présent accord et qui pourra être encore uiure, onte da ent

du degré de détérioration que ces fournitures auront prouablementili to

et étant entendu que lorsque, par suite d'arrangements Pour î'utilisa Si

commun de ce matériel canadien ou po utes raisons, il ne se

possible de l'identifier. le Comité Franeais de la nNational er

y substituer un matériel d'un type similaire.


